
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7398804501

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7398804501
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 8 mars 2025 sur Anjou Agricole Web
  Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

SELARL LEXCAP
Société d’Avocats
Siège social : 4 rue du Quinconce - 49100 ANGERS

Suivant acte sous seing privé en date en date des 24 et 25
février 2025, enregistré au SPFE ANGERS 1 le 5 mars
2025 – Dossier 2025 00013388 référence 4904P01 2025
A 00666, la société MARRIER, dont le siège social est à
ANGERS (49100) – 27, rue des Lices, immatriculée au
RCS d'ANGERS sous le n°887 803 815, représentée par
la SELAS C.L.R et ASSOCIES, prise en la personne de
Maître Cristelle LOLLIOT-RAVEY, en qualité de
Mandataire Judiciaire, dont l’étude est sise 2, Square
Lafayette – 49000 ANGERS a cédé à la société TEMPO,
dont le siège social est à ANGERS (49100) – 27, rue des
Lices, immatriculée au RCS d'ANGERS sous le n°939 769
790, les actifs de son fonds de commerce de bar à
cocktails et autres boissons exploité à ANGERS (49100) –
27, rue des Lices conformément aux dispositions de
l’article L642-19 du Code de commerce.
Cette vente est faite à effet du 17 décembre 2024,
moyennant le prix global de quinze mille (15 000) euros.
Ladite cession intervenant dans le cadre des dispositions
du Code de Commerce relative à la sauvegarde, au
redressement et à la liquidation judiciaire, il ne sera pas
fait élection de domicile pour la réception des oppositions,
les créanciers ayant d’ores et déjà été invités à déclarer
leurs créances entre les mains de la SELAS C.L.R et
ASSOCIES, prise en la personne de Maître Cristelle
LOLLIOT-RAVEY, ès qualités, dont l’étude est sise 2,
Square Lafayette – 49000 ANGERS.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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